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En France, la plus grande partie des
envenimations par animaux venimeux

marins sont traitées par les secouristes pré-
sents sur les plages, restent pratiquement
inconnues des médecins et sont largement
sous-estimées au niveau des Centres anti-
poison (1). Il s’agit là d’un témoin de la
bénignité de la plupart de ces accidents. Par
contre l’épidémiologie des agressions veni-
meuses dans les pays tropicaux est en géné-
ral mieux connue, du fait de leur plus grande
sévérité, et de la fréquente nécessité d’une
prise en charge médicale. C’est pourquoi,
l’utilisation des Centres Antipoison régio-
naux, dans le territoire où se déroule une
agression par animal venimeux marin, doit
être encouragée.

D’une manière générale, il semble sys-
tématiquement nécessaire de considérer les
points suivants en cas d’accident dans des
zones géographiques connues pour l’exis-
tence d’espèces dangereuses :

- si possible connaître à l’avance le
numéro de téléphone du CentreAntipoison
ou des services d’urgence de la région visi-
tée. En France, il existe une veille toxino-
logique au CentreAntipoison de Marseille,
où tous les problèmes de santé posés par les
animaux venimeux autochtones ou exo-
tiques (éventuellement importés pour des
aquariums personnels ou professionnels)
peuvent trouver une réponse ;

- en cas d’accident pendant une plongée
sous-marine, interrompre la plongée même
si celle-ci vient de débuter (ne serait-ce que
pour pouvoir enlever la combinaison de
plongée en cas d’œdème extensif rapide au
niveau du membre lésé, ou en cas de menace
vitale immédiate) ;

- désinfecter immédiatement une plaie
d’origine maritime (corail, morsure, piqûre
ou origine inconnue) car la surinfection en
zone tropicale humide est rapide et difficile
à cicatriser (les pêcheurs locaux ne partent
jamais en mer sans emporter du citron vert

dont le jus acide est efficace contre certains
types de plaies liées aux coraux) ;

- après la désinfection, une période d’ob-
servation, au repos sur le pont d’un bateau ou
à terre, est nécessaire, dont la durée varie sui-
vant les animaux en cause (Fig. 1).

Dans cet article seront détaillés les pois-
sons venimeux exotiques connus, leur com-
portement éventuellement agressif, les consé-
quences toxiques des blessures engendrées et
leur prise en charge médicale. Dans un
deuxième article, les mollusques venimeux
exotiques seront présentés de la même façon.

PIQURES PAR POISSONS OSSEUX

Scorpaenidæ

• Pterois («Rascasses volantes»)
Les Pterois fréquentent les eaux tropi-

cales de la Nouvelle-Calédonie et du
Pacifique (Pterois zebra, Pterois lunulata)

RÉSUMÉ • L’épidémiologie des agressions venimeuses dans les pays tropicaux est en général mieux connue qu’en Europe, du
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ABSTRACT • Epidemiological information onmarine envenomation is generally less extensive in Europe than in tropical regions
where these injuries are more severe and the need for medical advice is more frequent. For these reasons use of regional Poison
Control Centers in the area where the injury occurs must be encouraged. The purpose of this review is to describe enveno-
mation by bony fish (lion fish, stone fish, and catfish), cartilaginous fish (stingrays and poisonous sharks), or other venomous
aquatic vertebrates (moray-eels and marine snakes). Understanding of these envenomation syndromes is important not only
in tropical areas but also in Europe where importation of dangerous species has increased in recent years.
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et celles de la Mer Rouge (Pterois volitans).
Ces poissons sont quelquefois importés en
France pour des aquariums tropicaux pro-
fessionnels ou amateurs.A l’état sauvage, ce
sont des poissons nocturnes qui chassent des
crevettes et des petits poissons, mais les
épines venimeuses (13 dorsales, 3 anales et
2 pelviennes), portées par de longues
nageoires, ne servent qu’à la défense contre
les prédateurs. Elles présentent, sur toute
leur longueur, deux gouttières antérieures
contenant les glandes venimeuses. Lors de
la piqûre, l’épiderme recouvrant les épines
se rompt, et le venin est libéré de façon pas-
sive dans la plaie. Le venin, protéique, est
thermolabile. Sa DL50 est de 1,1 mg/kgchez
la souris.

L’envenimation est souvent le fruit
d’une curiosité du plongeur face à ces
superbes poissons (les Pterois dorment la
journée et se laissent facilement approcher).
Le contact entraîne une réaction de défense
se soldant par une piqûre extrêmement dou-
loureuse.

La plaie est de couleur pâle et entourée
d’un anneau rouge ou violacé hyper algique.
Des vésicules et des suffusions hémorra-
giques sont parfois notées. La douleur est
immédiate, rapidement intense et se propage
de façon centripète. Sa durée peut aller jus-
qu’à 24 h. Un œdème s’y adjoint très rapi-
dement, à l’origine quelquefois de com-
pression lorsque le plongeur, piqué en début
de plongée, ne remonte pas immédiatement
à la surface pour enlever sa combinaison.
Des paralysies des groupes musculaires les
plus proches de la plaie sont quelquefois
notées, mais sont probablement dus à l’œ-
dème régional.Au maximum, un syndrome

de loge peut survenir. Les signes généraux
ne sont pas spécifiques et incluent des ver-
tiges, un malaise général, et un syndrome
vagal important dû à la douleur. Le risque
vital concerne essentiellement les enfants.
La symptomatologie est identique à celle
des rascasses métropolitaines, mais beau-
coup plus intense.

Le venin de ces poissons osseux
(incluant les vives, rascasses, uranoscopes...)
est considéré comme thermolabile. Il est plus
probable que les liaisons chimiques de cer-
tains composés du venin avec leurs récep-
teurs soient des liaisons faibles, ce qui
explique l’efficacité d’une augmentation

locale de la température pour casser ces liai-
sons. Plusieurs auteurs préconisent ainsi la
réalisation d’une variation brutale de la tem-
pérature locale, appelée «choc thermique»
pour traiter les piqûres par vives (2). Cette
pratique permet une amélioration immédiate
et une disparition totale de la douleur en
quelques dizaines de minutes (3). La mise en
place d’un «choc thermique» est aisée, et
peut se faire sur la plage même, ou au domi-
cile : une source de chaleur ponctuelle (ciga-
rette, sèche-cheveux) est approchée à 1 ou 2
cm de la zone piquée, sans bien sûr jamais
brûler la peau. La source est plus ou moins
éloignée en fonction de la tolérance du
patient, et doit être maintenue environ 2
minutes. La chaleur est ensuite remplacée
par l’application d’une source de froid (gla-
çon dans un linge, canette glacée).
L’efficacité de cette variation de température
est spectaculaire. Une immersion de la par-
tie blessée dans un bain d’eau chaude est
également possible (1), mais ne permet pas
d’ajuster la température et peut aboutir à des
brûlures cutanées. Le «choc thermique» doit
être complété par une désinfection, et si un
œdème inflammatoire persiste, il faut sus-
pecter la persistance sous cutanée de débris
d’aiguillons visibles sur les radiographies des
tissus mous. La présence de tels débris
implique une ablation chirurgicale et une
antibiothérapie (2). En Nouvelle-Calédonie,
outre le traitement par la chaleur (4, 5) et le
traitement symptomatique (antalgiques,
anesthésiques locaux), l’injection de sérum
antivenimeux anti-stonefish (2000 unités)
semble quelquefois utilisé, notamment en cas
de doute avec une piqûre par un poisson-
pierre (6) (Fig. 2). L’efficacité réelle de ce
sérum n’a cependant pas été validée.
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Figure 1 - Orientation diagnostique d'une plaie d'origine inconnue survenue en mer, en zone tropi-
cale (en fonction de la zone géographique considérée).

Figure 2 - Poisson pierre (Coll IRD)
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• Autres scorpaenidés, batrachoidi-
dés

D’autres Scorpaenidae sont présents sur
les côtes atlantiques d’Amérique du sud et
centrale (Scorpaena brasiliensis, S. plu-
mieri) à l’origine de signes locaux impor-
tants (incluant une nécrose locale) et géné-
raux (sensation de malaise, dyspnée,
troubles du rythme cardiaque) (7). Les pois-
sons crapauds (famille des batrachoididés)
du genre Thalassophryne (T. punctata, T.
nattereri, encore appelés «niquim») sont
surtout présents dans les estuaires au nord du
Brésil, et sont responsables d’accidents fré-
quents, avec pour conséquence une symp-
tomatologie uniquement locale (réaction
inflammatoire importante voire nécrose) (8).
L’application de chaleur sur la plaie punc-
tiforme, comme pour les vives, est suivie
d’une légère amélioration de la douleur mais
n’a aucune conséquence sur les lésions
locales (notamment sur l’évolution de
l’érythème et de l’œdème initial).

Synancées

Essentiellement représentées par les
poissons-pierre ou «stone-fish» (Synanceja
verrucosa, S. horrida, S. trachynis), vivant
dans les eaux tropicales de la Mer Rouge et
de l’Océan Pacifique, dans les récifs coral-
liens. Les deux espèces australiennes, S. tra-
chynis et S. verrucosa, sont rencontrées dans
le nord du pays, de Brisbane à environ
600 km au nord de Perth. Ces poissons, de
30 à 60 cm de long, ressemblent aux ras-
casses, se déplacent peu et vivent sur les
fonds sableux ou sur les coraux, en attendant
qu’une proie (petits poissons) passe à leur
portée. Ressemblant à s’y méprendre à une
pierre (leur peau épaisse est couverte d’un
mucus sur lequel s’agglutinent du sable, de
la vase, des algues), l’envenimation est aisée.
Ces poissons ne bougent que lorsqu’ils sont
dérangés, déployant alors des nageoires
rayées d’une belle couleur orange vif.

L’appareil venimeux est constitué
d’épines (13 dorsales, 3 anales et 2 pel-
viennes) courtes, épaisses, possédant deux
gouttières antérieures où se trouvent les
volumineuses glandes venimeuses (chacune
d’elle contient 5 à 10 mg de venin). Celles-
ci se prolongent d’un canal qui s’ouvre à
l’extrémité de l’épine. Lors de l’agression,
le poisson redresse ses épines qui se plantent
dans le tégument adverse. La pression méca-
nique ainsi exercée entraîne une vidange des
glandes venimeuses au fond de la plaie.

Le venin protéique est constitué d’en-
zymes facilitant la diffusion du venin (hya-
luronidase, protéase, phosphatase alcaline,
phosphodiestérase...) et de toxines dont la
principale est la «stonus toxin» (9). De
poids moléculaire (PM) élevé (148 000 D),

elle possède des propriétés cardiotoxiques
(vasodilatation, hyperperméabilité vascu-
laire entraînant des OAP lors d’expérimen-
tations animales (10), troubles du rythme
cardiaque, inotropisme négatif), hémato-
toxiques (hémolyse) et neurotoxiques
(action pré- et post-synaptique avec blocage
de la transmission de l’influx nerveux au
niveau de la jonction neuro-musculaire).
Elle est par ailleurs thermolabile. La DL50
chez la souris est de 0,34 mg/kg, preuve que
ce venin est plus puissant que celui des
Pterois.

Les circonstances d’envenimation
concernent les baigneurs, les pêcheurs et les
plongeurs, car ces poissons sont quelquefois
présents dans très peu d’eau.

Le tableau clinique est globalement
superposable à celui des Pterois, mais
d’une intensité plus importante. La douleur
est immédiate, syncopale et s’étend à l’en-
semble du membre touché, la plaie est iden-
tique à celle des piqûres par les Pterois et un
œdème chaud et dur gagne rapidement tout
le membre. Les signes généraux sont non
spécifiques (malaise général, nausées, fris-
sons, sueurs, fièvre) ou révèlent la cardio-
toxicité (hypotension, bradycardie, troubles
du rythme ventriculaires, OAP) (11) ou la
neurotoxicité du venin (paralysie diaphrag-
matique au maximum). Des convulsions et
un coma ont été rapportés, et même des
décès dans la région Indo-pacifique.

La prise en charge sur place est proche
de celle déjà décrite pour les Pterois : il est
indispensable de rapidement approcher une
source de chaleur au niveau de la plaie, et
d’administrer des antalgiques locaux et
généraux car la douleur est intolérable. Enfin
l’hospitalisation est ici indispensable et l’ad-
ministration de sérum anti-venimeux «anti-
stone-fish» peut être proposée. Il est égale-
ment nécessaire de vérifier le statut vaccinal
du patient (tétanos), de débrider la plaie et
de rechercher systématiquement la présence
de débris d’épines (radio-opaques).

Le sérum antivenimeux («CSL Stone-
fishAntivenom» du Commonwealth Serum
Laboratories, Australie) est préparé par
hyperimmunisation de chevaux avec du
venin de Synanceja trachynis. Il est présenté
sous forme d’ampoules injectables de 2 ml
contenant 2000 unités anti-venin, à garder
au frais entre +2 et +8°C et de péremption
rapide (6 mois). Une unité neutralise
0,01mg de venin, et 1000 U sont néces-
saires pour contrecarrer la quantité de
venin émise lors d’une piqûre par une épine
(10mg). Ainsi la dose initiale dépend du
nombre de piqûres visibles, en perfusion (la
voie I.M., pourtant la seule préconisée par
le fabriquant, est inefficace) :

- 2000 U (une ampoule) pour une à
deux piqûres ;

- 4000 U (deux ampoules) pour 3 à 4
piqûres ;

- 6000 U (trois ampoules) au-delà de 4
piqûres.

Les indications théoriques de son admi-
nistration :

- signes généraux présents (notamment
paralysies, troubles cardio-vasculaires) ;

- présence de plusieurs piqûres, témoins
d’une envenimation massive.

Le risque allergique de ce sérum équin
doit être mis en balance avec le risque vital
lié à l’envenimation. Les complications à
distance sont une douleur résiduelle, une
nécrose locale et une surinfection. Le
risque de maladie sérique n’est pas négli-
geable, et le patient devrait être revu dans les
15 jours suivant l’administration de sérum
anti-venimeux.

En pratique, il semblerait que son effi-
cacité soit réellement mise en doute sur le
plan clinique, surtout par voie I.M. Par voie
I.V., l’efficacité semble plus marquée (11),
mais une étude effectuée à La Réunion a
montré que ce traitement spécifique n’est
pas nécessaire quand les traitements symp-
tomatiques adéquats sont effectués (12). Il
ne semble donc pas utile, pour les services
d’urgence et les SMUR éventuellement
concernés, d’en disposer d’avance.

Poissons chats

Les poissons chats sont des poissons
principalement dulçaquicoles, souvent
cachés sous les pierres ou dans la vase, et
extrêmement résistants à l’asphyxie.
Plusieurs espèces possèdent des aiguillons
venimeux et sont donc susceptibles d’en-
traîner des envenimations (Noturus nebulo-
sus, N. punctatus, N. catus enAmérique du
Nord ) (13). La principale espèce tropicale
est le poisson chat marin rayé (Plotosus
lineatus) dans les eaux coralliennes des
Océans Indien et Pacifique. Seuls les juvé-
niles utilisent leur appareil venimeux lors-
qu’ils se sentent agressés (manipulation,
pêche). Les signes associent une douleur
vive, comme pour les piqûres de vives, avec
en outre une symptomatologie neurologique
périphérique dans le territoire piqué. Les
symptômes moteurs et sensitifs récupèrent
en quelques semaines et le traitement est
uniquement symptomatique. Les surinfec-
tions ne sont pas rares (14, 15).

Une particularité amazonienne est
l’«Amazonian parasitic catfish» (genre
Vandellia, espèce Vandellia cirrhosa ou
«vampire catfish», «Candirù» ou «urethra
fish»), un petit poisson-chat de 5 à 8 cm
vivant dans tout le bassin amazonien.
Même s’il n’est pas réellement venimeux, il
gagne à être connu de par son agressivité
particulière : il a la particularité de se pré-
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cipiter au niveau de tous les orifices
humains disponibles.Ainsi le principal fac-
teur de risque est la miction dans les eaux
amazoniennes. Ce poisson remonte l’urèthre
(ou tout autre orifice). En cas de tentative de
retrait, extrêmement difficile, il ouvre ses
épines et provoque ainsi une lacération
muqueuse, avec hémorragie. Un remède tra-
ditionnel semble efficace : cueillir les fruits
immatures du Jagua ou Huito tree (Genipa
Americana L.), arbre amazonien utilisé par
les tribus locales pour réaliser des tatouages :
réaliser un thé et le boire. Riche en acide
citrique, celui-ci a un effet sur les épines de
ce poisson-chat et favorise son extraction
(16). Sinon, une extraction chirurgicale est
nécessaire.

Autres poissons

D’autres poissons osseux possèdent un
appareil venimeux et sont à l’origine d’en-
venimations, comme les poissons - lapins du
genre Siganus (principalement rencontrés
dans le Pacifique Sud, l’Est de l’Asie et le
Sud-Ouest de l’Australie) dont la piqûre est
modérément douloureuse, et le traitement
symptomatique.

Enfin, un nombre élevé d’espèces pos-
sède des aiguillons acérés non reliées à des
glandes à venin (13). Le contact avec de tels
poissons n’entraîne que des lésions méca-
niques avec des plaies profondes éventuel-
lement surinfectées, notamment les poissons
chirurgiens des récifs tropicaux (genre
Acanthurus) ou les poissons d’eaux douces
que l’on retrouve en aquarium des genres
Corydoras ou Acantophtalmus.

PIQURES PAR POISSONS
CARTILAGINEUX

Raies tropicales (Fig. 3)

Les piqûres de raies tropicales n’offrent
que peu de différences sur le plan clinique
par rapport à celles des raies vivant sous nos
latitudes. Les espèces venimeuses suscep-
tibles d’être rencontrées (ou importées en
France dans les aquariums) concernent les
Gymnuridae (« butterfly rays »), les
Urolophidae rencontrées dans les mers tro-
picales du monde entier, ainsi que les
Rhinopteridae («cow nosed rays») égale-
ment vues en Méditerranée et les
Mylobatidae (raies aigles) rencontrées sur-
tout sur les hauts fonds. Les Mobulidae
(raies manta) ne sont pas venimeuses à une
exception près. Les espèces de la famille des
Potamotrygon (P. motoro ou «raie de feu»
en Amazonie, fréquentes dans les rivières
Parana, Araguaia et Tocantins au Paraguay
et au Brésil (17), vivent en eau douce, et sont

importées en France depuis les années 1990
par les passionnés d’aquariophilie (18). On
rencontre également des raies d’eau douce
dans certaines rivières du Niger, et dans le
Mékong au Laos et au Viêt-Nam (19).

L’appareil venimeux est constitué d’un
ou de plusieurs dards barbelés fixés à la base
de la queue de l’animal, pouvant atteindre au
maximum une longueur de 30 cm, creusés
de deux sillons dans la face ventrale (le dard
est aplati) où sont logées les glandes à venin.
Ce dard est souvent abîmé lors d’une attaque
et des morceaux sont alors enchâssés dans
la plaie de la victime.

Le venin est protéique, thermolabile,
contient des enzymes (5’nucléotidase, phos-
phodiestérase) et de la sérotonine. Il possède
une action neuro- et cardiotoxique (20), et
sa DL50 est de 28 mg/kg de rongeur (19).

Ces poissons vivent dans le sable et se
nourrissent de vers, de crustacés et de mol-
lusques. Leur aiguillon ne sert qu’à la
défense de l’individu. Ce ne sont pas des
poissons agressifs, et il est possible de cares-
ser les raies lors de plongées, si l’on n’ef-
fectue pas de mouvement brusque. Par
contre, si l’on marche sur le «manteau» ou
lorsque l’animal est blessé par un harpon, le
dard érectile est violemment enfoncé dans
le corps de « l’agresseur». Une publication
récente, des données des centres anti-poison
du Texas, confirme celles d’Europe : la plu-
part des accidents ne sont pas médicalisés
(61% ici), et entraînent des lésions mineures
dans 53% des cas (21).

La symptomatologie est superposable à
celle occasionnée par les raies rencontrées
dans les eaux européennes : la douleur est
intense, plus importante que celle occa-
sionnée par la simple plaie, immédiate et
syncopale, et dure plusieurs heures. Un
œdème se développe en quelques minutes,
et des signes généraux sont habituels : vomis-

sements, angoisse, malaise. Les surinfections
sont fréquentes. Un cas de trouble du rythme
cardiaque, à type de bigéminisme supraven-
triculaire survenu 40 minutes après une
piqûre, a été rapporté, dont l’origine serait
due à la cardiotoxicité du venin de raie (22).
Des décès ont été rapportés (dont le plus
récent publié est celui de Stephen Robert
Irwin, célèbre animateur de télévision aus-
tralien et propriétaire du zoo du Queensland,
en septembre 2006), probablement plus du
fait de la blessure elle-même (plaie thora-
cique ou abdominale) que du venin, sauf
pour les raies d’eau douce qui sont redou-
tées par les populations indigènes
d’Amazonie, et qui auraient été responsables
d’accidents graves (syncopes) (17).

Le traitement des piqûres de ces raies est
symptomatique :

- désinfection soigneuse et recherche de
corps étrangers ;

- hospitalisation systématique en cas de
plaie perforante, ou d’impossibilité de
soins sur place ;

- ablation des débris d’aiguillon et
parage de la plaie (les débris osseux sont
radio-opaques mais pas la gaine qui entoure
le dard), si possible par un chirurgien (évo-
lution longue avec possibilité de nécrose
locale) ;

- antalgiques par voie générale ;
- vérification de la vaccination antitéta-

nique ;
- antibiotiques en cas de surinfection,

très fréquente en milieu tropical ;
- le «choc thermique» décrit ci-dessus

pour les piqûres de poissons osseux n’a pas
d’efficacité en cas de plaie perforante, mais
peut être essayé en cas de lésion superficielle.

Requins venimeux

Les requins venimeux sont les espèces
du genre Heterodontus (requins «dor-
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Figure 3 - Raie tropicale (Coll IRD)
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meurs»), tellesH. portusjacksoni, H. japo-
nicus, H. zebra ou H. francisci et du genre
Squalus (groupe cubensis/megalops) au
Brésil (23). Ces poissons possèdent une
nageoire dorsale double dont chaque partie
est flanquée d’un puissant aiguillon veni-
meux (soit 2 aiguillons dorsaux par pois-
son). La symptomatologie est essentielle-
ment locale avec une douleur excruciante,
associée à un œdème et un érythème pen-
dant quelques heures. Le traitement est
symptomatique.

Les chimères ou poissons - rats du genre
Chimaera sont de très proches cousines des
requins. Elles sont armées d’un seul
aiguillon venimeux au niveau de la nageoire
dorsale. Les piqûres de requins venimeux et
de chimères surviennent principalement
chez les pêcheurs qui tentent de décrocher
ces poissons de leurs filets (13). La douleur
est immédiate et intense, et les plaies sont
profondes et dilacérées car les aiguillons
sont de grande taille. Il existe peu de don-
nées cliniques sur ces envenimations, et
donc sur l’éventuelle efficacité du «choc
thermique» utilisé pour les piqûres de pois-
sons osseux. Le traitement de ces enveni-
mations est donc symptomatique : désin-
fection, antalgiques, parage de la plaie et
éventuellement antibiotiques.

MORSURES D’ANIMAUX MARINS

Serpents marins (Fig. 4)

Les agressions par serpents marins (ils
sont tous venimeux) sont rares, mais carac-
téristiques. Deux groupes peuvent être dis-
tingués : les laticaudinés appelés « tricots
rayés» en Nouvelle-Calédonie, à la fois
marins et terrestres (ils pondent leurs œufs
à terre), et les hydrophinés, exclusivement
marins (24). Le caractère placide et non
agressif de tous les laticaudinés et de la
majorité de hydrophinés explique la rareté
des envenimations humaines. Cette distinc-
tion est peu importante sur le plan médical,
les tableaux cliniques des envenimations
étant superposables.

L’appareil venimeux est composé de
glandes à venin (glandes salivaires modi-
fiées) reliées à des crochets fixes de petite
taille ; il est donc identique à celui des
Elapidae et la composition du venin est très
similaire (25).

Les signes cliniques comprennent des
signes locaux discrets, avec une morsure qui
peut même passer inaperçue, ou être seule-
ment pointée par des marques de crochets ou
une éraflure. Les signes généraux apparais-
sent rapidement, le plus souvent dès la pre-
mière heure, parfois dès la sortie de l’eau :
fatigue générale, ptôsis, rares troubles

digestifs (nausées, vomissements). Les
signes neurologiques évoluent sous la
forme d’une curarisation, aboutissant à une
paralysie des muscles ventilatoires, iden-
tique aux symptômes induits par une mor-
sure de cobra (24 ; 25). Il peut également
apparaître une rhabdomyolyse aiguë avec
myalgies, muscles œdémateux et durs,
pouvant aboutir à une hyperkaliémie et à une
insuffisance rénale aiguë. La myoglobinu-
rie débute en général dans les 6 heures après
la morsure.

Le traitement est d’abord symptoma-
tique :

• Au stade des signes locaux :
- désinfection ;
- pansement et bandage moyennement

serré, maintenu au moyen d’une attelle
(ralentit la diffusion lymphatique du venin) :
débuter à la partie inférieure de la plaie et
remonter le plus haut possible sur le
membre, laisser celui-ci à plat, ne pas pro-
voquer d’effort chez le patient. Pas de gar-
rot ni de débridement ;

* le bandage ne doit pas être enlevé ni
desserré tant que le patient n’est pas en sec-
teur hospitalier, avec à disposition le maté-
riel de réanimation ;

- transfert vers un centre hospitalier ;
- surveillance de l’apparition d’un syn-

drome cobraïque (curarisation).
• Au stade des signes généraux :
- en cas d’arrêt ventilatoire : secourisme

de base, ventilation artificielle, après intu-
bation ;

- antidote polyvalent : «CSL Sea Snake
Antivenom» (réalisé à partir du venin de
Enhydrina schistosa) par voie IV :

* dose initiale : 1 à 3 ampoules de
1000 unités en fonction de la gravité et de
la rapidité de survenue des troubles géné-

raux, après dilution au 1/10e dans du
sérum physiologique (se baser sur une
vitesse d’environ 1 heure / ampoule de
sérum), même plusieurs jours après l’en-
venimation si des signes de paralysie per-
sistent.

* Répéter la dose de charge en fonction
de l’évolution des signes cliniques (si une
paralysie réapparaît). Des doses allant jus-
qu’à 10 ampoules ont été nécessaires, sur
des périodes de plusieurs jours (3 à 5).

* Surveiller à distance l’apparition
éventuelle d’une maladie sérique, 5 à 20
jours plus tard.

* En pratique l’utilisation de cet antidote
est très exceptionnelle et ne concerne que les
envenimations graves et prolongées. Il
n’est pas indiqué en cas de morsure sans
envenimation clairement identifiée, et il
n’est pas indispensable d’en garder en ser-
vice d’urgence.

- Autres sérums antivenimeux utili-
sables :

* « CSL Tiger Snake Antivenom» en
l’absence de CSL Sea Snake Antivenom :
considérer qu’une ampoule de CSL Sea
Snake Antivenom «équivaut» à deux à
quatre ampoules de CSL Tiger Snake
Antivenom.

* «CSL Polyvalent snake antivenom»
en l’absence des deux premiers.

Murènes

Les murènes sont parfois considérées
comme des poissons venimeux (26). Elles
sont dépourvues d’appareil d’inoculation de
venin, mais leur mâchoire est puissante, et
lors de morsures prolongées, des quantités
non négligeables de salive visqueuse sont
en contact avec le sang de la victime. La
douleur entraînée par la morsure des

Venin Trop Venin Trop Venin Trop Venin Trop

Figure 4 - Serpent marin Laticauda (Coll IRD)
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espèces des genres tropicauxGymnothorax
(notamment G. javanicus) et Echidna est
ainsi bien plus importante que ne le laisse
supposer les lésions cutanées liées aux dents
du poisson. Cette salive aurait une action
hémolytique et neurotoxique (26) ; mais il
existe peu de données sérieuses dans la lit-

térature permettant de confirmer cette toxi-
cité. En cas de morsure de murène, le trai-
tement est uniquement symptomatique :
désinfection, antalgiques et éventuelle-
ment antibiotiques.

En conclusion, la gravité des enveni-
mations par animaux marins exotiques jus-

tifie, lors d’un voyage ou d’une mission, de
connaître à l’avance les risques encourus et
les moyens d’y faire face. Ne pas oublier
que les médecins locaux sont souvent très au
courant des pathologies liées à ces animaux,
et connaître leurs coordonnées est une aide
à la prise en charge de ces accidents n
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